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Genève, le 12 décembre 2002
2, rue de l'Hôtel-de-Ville

Monsieur le maire,
Messieurs les conseillers
administratifs
de la Ville de Genève
1211 GENEVE 3

816/02

Monsieur le maire,
Messieurs les conseillers administratifs,

Nous accusons réception de la résolution du Conseil municipal de la Ville de Genève
du 23 novembre 2002, concernant :

l'application stricte de l'article 11 du règlement du Conseil municipal

et vous informons que nous en avons pris acte.

Nous vous prions de croire, Monsieur le maire, Messieurs les conseillers administratifs.
à l assurance de notre considération distinguée.

Le secrétaire général du département
de l'intéi^eur, de l'agriculture

et ddffl'envàronnement:

Claude Convers

Date d'affichage 30 novembre 2002


